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Bulletin n°26  Septembre 2021 

HORAIRES D’OUVERTURE 

 
 MAIRIE ET AGENCE POSTALE 

  COMMUNALE 

 
 Lundi, Mardi, Jeudi 13h45 / 17h00  : 04.74.76.00.64 –  : 04.74.76.16.70 
 

 Mercredi 09h00 / 12h00 Mail : nurieux.volognat@wanadoo.fr 

  13h30 / 17h00 Site Internet : www.nurieux-volognat.fr 
 

 Vendredi 13h00 / 16h00 
 

Madame le maire reçoit tous les jours sur rendez-vous 

 

Photo de D. FLAMIN 
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Bien chers concitoyens, 

 

  PANDÉMIE   
 

L’épidémie reste présente au quotidien mais une majorité de nos concitoyens sont aujourd’hui vaccinés et 

j’espère comme vous que cette vaccination sera bénéfique pour que notre pays retrouve la sérénité nécessaire. 

Pour la sécurité de tous, vos agents des services d’accueil à la mairie et à l’agence postale ont le passe sanitaire 

et vous reçoivent avec le masque. Je vous recommande de prendre RDV pour être reçu, avec votre masque, 

de manière à ne pas être 2 personnes au guichet en même temps. 

 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 
 

  ÉCOLE   
 

Le protocole sanitaire édicté par le ministère de l’éducation nationale est toujours en vigueur et nous devons 

l’appliquer. Nous espérons tout de même que l’année scolaire 2021-2022 se déroulera sous de meilleurs 

auspices pour le bien-être des enfants, des enseignants et du personnel fréquentant ce groupe scolaire. 

L’été nous a permis d’entreprendre dans notre école bon nombre de travaux de nettoyage, de désinfection et 

des travaux novateurs : en effet, toutes les classes élémentaires et la classe maternelle sont dotées de TBI 

(tableaux blancs interactifs). 

Le conseil municipal a maintenu les missions du 2ème poste d’ATSEM pour soutenir la classe du cours 

préparatoire. 

Le conseil municipal a renouvelé le contrat avec l’association « Arts et musique du Haut Bugey » pour l’intervention 

très appréciée de Monsieur Jean Michel BELLOUZE, 2 heures ½ par semaine. 

Le conseil a également renouvelé la convention avec Monsieur Julien COMTE, agissant en tant qu’auto-entrepreneur 

pour diriger les mercredis matin de 07h30 à 12h30 assisté de Laurence DEBOURG et de Malvina GOURDEN. 

Malvina GOURDEN a été recrutée pour un service civique qui sera mis en place comme l’an passé. Ce service 

aura pour missions : apprendre le rôle et le fonctionnement d’une commune et mettre en place un nouveau 

conseil municipal enfants. 

 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 
 

  TRAVAUX   
 

Les entreprises pour le réaménagement de l’ancienne poste, la chapelle et son cellier ont été retenues par la 

commission d’appels d’offres et validées par le conseil municipal. 

Les travaux pour le réaménagement de l’ancienne poste ont commencé. 

Tandis que le chantier de la chapelle et son cellier, pour lequel une réunion préparatoire est obligatoire pour 

les entreprises, devrait commencer en octobre. 

Pour les futurs travaux voirie, dans la continuité des travaux effectués ces dernières années, l’ingénieur 

spécialiste voirie de l’Agence 01 guidera le conseil avec un diagnostic et un état de priorités en fonction de 

l’état, de la fréquentation, des types de véhicules… 

Un programme voirie avec bulletins de commande, pour éviter les hausses de tarifs, sera établi sur 3 ans. Pour 

ce faire, un emprunt de 800 000 € a été validé par la commission finances et votre conseil municipal pour 

remettre en état le maximum de voirie. 

Pour rappel, les deux autres emprunts 400 000 € pour la RD11 et 900 000 € pour la RD979, avaient déjà été 

faits pour de la voirie qui n’obtient pas de subvention sauf pour les ronds-points et la sécurité des centres 

villages. 

 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 
 

  VIE ASSOCIATIVE   
 

La vie associative reprend ses marques avec nos encouragements. Le calendrier des associations est validé 

pour fin 2021 et 2022. 

Nous soutenons amicalement la famille, les vétérans du foot et toute l’association FCNV qui a 

malheureusement perdu Fréderic LARTILLOT, un joueur, arbitre très apprécié par tous. 

VOTRE MAIRE 
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  SÉCURITÉ   
 

La mise en place d’un coussin berlinois et des panneaux aux abords de l’école va peut-être responsabiliser les 

automobilistes… 

Le changement de nom du chemin de Tréboyant à Nurieux dont les numéros étaient identiques à Volognat et 

à Nurieux et apportaient de la confusion pour les secours est acté. Nous pouvons désormais parler du chemin 

des Pins partant de la fin de la place de la mairie jusqu’à la fin du lotissement les Pins. 

 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 
 

  PATRIMOINE   
 

Dimanche 19 septembre, journée du patrimoine, Pascale PERNET et Nelly TROUVEL ont tenu les 

permanences. Elles ont rencontré 30 visiteurs. Merci pour cet engagement. 

La fondation du Patrimoine a inscrit le 17 septembre 2021, une campagne d’appel aux dons qui vise à 

encourager le mécénat populaire et le mécénat d’entreprise en faveur de notre chapelle de Mornay et de son 

cellier. 

Courant octobre, un supplément à cet « Echos » concernant le patrimoine de la commune vous sera distribué. 

 

Prenez soin de vous et de vos familles. 

 

Sentiments dévoués, 

 

Votre maire, 

Arlette BERGER 

  

 

 
 

 

Si vous souhaitez participer à la restauration de votre chapelle, les dons peuvent être faits de 2 façons : 

- en ligne sur le site internet de la fondation du patrimoine : https://www.fondation-patrimoine.org/les-

projets/chapelle-de-mornay-et-son-cellier-a-nurieux-volognat 

- par chèque à l’ordre de : « Fondation du Patrimoine – Chapelle de Mornay et son cellier à Nurieux-

Volognat ». 

 

Pour tout montant, vous bénéficierez d’une réduction d’impôt sur le revenu de 66%. 

FONDATION DU PATRIMOINE 
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  RENTRÉE SCOLAIRE / PÉRISCOLAIRES   
 

Le combat mené pour sauvegarder notre 5ème classe a été vain. La démographie est en baisse à Nurieux-

Volognat comme partout. Nos lotissements sont très anciens et sans réserve foncière communale jusqu’à 

présent, nous n’avions aucun levier. Mais le futur lotissement privé nous donne espoir et confiance. 

Les travaux de viabilisation du lotissement commenceront fin novembre. 
 

La rentrée 2021 s’est bien déroulée et l’année scolaire débute avec le même protocole sanitaire que celui de 

fin d’année. 
 

L’effectif total de l’école est de 97 élèves répartis ainsi : 

- PS/MS/GS : Mmes Isabelle BOULMÉ / Claire BERTHELIER : 25 élèves 

- CP/CE1 : Mme Delphine GIRARDI : 24 élèves 

- CE2/CM1 : Mme Florence DAUDET-BURGAT : 23 élèves 

- CM1/CM2 : Mme Claire THOMASSET (DULWEZ), remplaçante Mme Aurélie CHADANIEL : 24 élèves 
 

 
 

Mme Isabelle BOULMÉ assure la direction et Mme Claire BERTHELIER occupe le poste de remplaçante 

rattachée à l’école de Nurieux-Volognat. 

Mme Nathalie MANAUD intervient en tant qu’AESH. 
 

 
  Nathalie  Delphine      Isabelle  Florence   Claire   Aurélie 

MANAUD GIRARDI BOULMÉ DAUDET-BURGAT   BERTHELIER CHADANIEL 
 

Message de l’équipe enseignante : 

« L 'équipe enseignante remercie chaleureusement les élus pour leur investissement à la réussite de cette 

rentrée 2021-2022, les employés communaux pour les travaux effectués cet été, les personnels de cantine 

garderie ATSEM pour le grand rangement et nettoyage. 

Je n'oublie pas non plus les secrétaires toujours à l'écoute et disponibles » 

ÉCOLE 
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Pas de changement au niveau des agents municipaux : 

Mmes Laurence DEBOURG, Laurène DEBISE-JACQUET, Céline POL et Evelyne TRODET. 

Un nouveau service civique pour l’année en cours a été recruté : Mme Malvina GOURDEN. 
 

 
Laurène  Evelyne   Laurence Malvina Céline 

 DEBISE-JACQUET TRODET DEBOURG GOURDEN   POL 
 

M. Jean -Michel BELLOUZE intervient pour la musique 2h30 par semaine. 

Les activités périscolaires du mercredi matin se poursuivent avec M. Julien COMTE, Laurence DEBOURG 

et Malvina GOURDEN de 7H30 à 12H30. 

Merci à nos agents dévoués qui assurent un service de qualité. 
 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 
 

  MESSAGE POUR LES ENFANTS : 10 CONSEILS CONTRE LE HARCELÈMENT   
 

 SI TU ES VICTIME SI TU ES TÉMOIN 
 

1. Se confier 6. Soutenir 

 N’aie pas honte ou peur des représailles  Les élèves victimes sont mis à l’écart 

2. Se protéger 7. Ne pas rire 

 Evite tout problème sur Internet  L’agresseur arrêtera sans doute face à une 

3. Signaler un abus  « majorité silencieuse » 

 Sur Facebook, www.facebook.com/safety/ 8. En parler 

4. Téléphoner  Adresse-toi à un délégué de classe ou à un adulte 

 Numéro gratuit « Stop Harcèlement » 9. Ne pas participer 

 08.08.80.70.10  Si tu reçois un message ou une photo humiliante, 

5. Porter plainte  supprime le message 

 Il est possible de porter plainte contre l’auteur 10. Convaincre 

 du harcèlement avec tes parents  Si le harceleur est un ami, essaie de le raisonner 
 

Retrouve des conseils et outils pratiques sur Agir contre le harcèlement à l’école. gouv.fr 
 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 
 

  LISTE ASSISTANTES MATERNELLES DE NURIEUX-VOLOGNAT   
 

NOM – PRÉNOM ADRESSE TÉLÉPHONE MAIL 

BARRET Corinne 4, chemin de Gravière 04.74.76.98.04 jcl0578@orange.fr 

BASSINET Marielle 3, lotissement les Pins 04.74.76.28.35 m.bassinet@orange.fr 

BATOU Hasbia 
Le Prallon 

3, Sous Matonax 
04.74.76.27.09   

JOANNON Joséphine 13, lotissement la Prairie 04.74.76.25.76 frederic.joannon@free.fr 

LACRÉPINIÈRE Lydie 
125, chemin du Four 

Crépiat 

04.74.12.01.49 

06.14.45.91.18 
lydie.schiari@gmail.com 

LACRÉPINIÈRE Marie-France 
395 A, chemin des Curtils 

Mornay 
04.74.76.23.51   

LONGO Lina 6, lotissement le Passout 04.74.76.25.22   
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  LISTE ASSOCIATIONS   

 

ASSOCIATION PRÉSIDENT ADRESSE TÉLÉHONE ADRESSE MAIL SITE INTERNET 

ASSOCIATION DES AMIS DE 

MORNAY, VERS, BERTHIAND 
Mireille REYBARD 

60, chemin du Planchâteau – Mornay 

01460 NURIEUX-VOLOGNAT 
04.74.76.15.83 - - 

FCNV  Régis SAVRE   
3, impasse Sonthonnax – Bombois 

01580 MATAFELON-GRANGES 
06.87.99.14.92 savreregis@hotmail.fr fcnurieux.footeo.com 

FOYER RURAL Suzanne CRAUSAZ 
35, route de Berthiand 

01460 NURIEUX-VOLOGNAT 

06.86.11.27.54 

04.74.76.98.65 
crausaz.suzanne@orange.fr - 

JEUNES AGRICULTEURS 

DE L’AIN  
Hugo AMÈLE  

47, rue du Chane - Résidence du Verger 

01100 ARBENT 
06.77.24.44.98 hugoamele@hotmail.fr - 

LIRE À NURIEUX-VOLOGNAT 
Elisabeth 

GRESSET-BOURGOIS 

32, Grande Rue – Volognat  

01460 NURIEUX-VOLOGNAT 
04.74.76.62.98 elisabeth.gresset-bourgeois@orange.fr - 

SOCIÉTÉ DE CHASSE Jean-Louis LOCATELLI 
12, lot Les peupliers 

01460 NURIEUX-VOLOGNAT  

06.88.43.16.35 

09.54.40.12.05 

jlouis.locatelli01@gmail.com 

stechassedemornay@gmail.com 
- 

VETERANS FCNV Pierre BLANCHARD 
Chemin de la Chapelle – Solomiat 

01450 LEYSSARD  
06.46.44.66.99 pierre.blanchard.perso@gmail.com - 

SOU DES ÉCOLES Laurent GRASSET 
133, chemin de l’Eglise 

01430 PEYRIAT 
06.63.04.97.95 laurentdzain@gmail.com - 

GJHB 

GROUPEMENT JEUNES FOOT 
Sébastien BOCQUILLOD 

1, impasse du Fond du Sac 

01580 IZERNORE 
06.41.94.03.59 sebastien.bocquillod@outlook.fr - 

ASSOCIATION PÉDESTRE 

MONTS BERTHIAND 
Juliette AUGERT 

Siège social : Mairie d'Izernore - Place 

de la Résistance – 01580 IZERNORE 

Adresse postale : Association Pédestre 

Monts Berthiand - 2 place de l'Eglise – 

01580 IZERNORE. 

06.40.29.62.05 

04.74.75.09.98 
julieaug@live.fr 

www.rando-

montsberthiands.com 

HISTHOIRIA François RECAMIER 

Chez Danielle PELLEGRINI 

665, Grande Rue 

01580 IZERNORE 

06.80.04.64.88 

04.74.76.96.56 
histhoiria@sfr.fr - 

LA GAULE ROMAINE 

(Pêche) 
Richard VERNAY  

2, allée de la Poste 

01460 NURIEUX-VOLOGNAT 

06.73.93.47.24 

04.74.76.19.15 

andre.perrin-bonnet@wanadoo.fr 

richard.vernay@orange.fr 
- 

AMBASSADE REGIONALE 

DES CONFRERIES 
Arlette BERGER 

5 Impasse du Tilleul – Crépiat 

01460 NURIEUX-VOLOGNAT  
06 67 34 12 81 arlette.berger01@gmail.com  

www.ambassadedesconfreri

esauvergnerhonealpes.net 

ASSOCIATIONS 
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  LIRE À NURIEUX-VOLOGNAT   

 

2021/2022 

 

PROJETS : 

- Réaménagement des locaux, pour une meilleure mise en valeur des collections. 

- Foire aux livres gratuits samedi 9 octobre 2021 de 10h à 12h devant la bibliothèque : 

distribution d’ouvrages de la bibliothèque pour tous publics. 

- Loto. 

- Exposition. 

- Rencontre avec un écrivain. 

- Théâtre. 

 

HORAIRES : TARIFS ADHÉSION ANNUELLE : 

Lundi : 16h30-17h30 7€ / adultes 

Mercredi : 17h00-18h30 Gratuit pour les moins de 18 ans 

Vendredi : 16h30-18h30 

Accueil des classes de l’école 2 fois par mois. 

 
Article établi par Elisabeth GRESSET-BOURGEOIS, présidente 

 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 
 

  FOYER RURAL   

 

« Récemment, les adhérents du foyer rural se sont retrouvés avec joie. 

Un foyer où chacun peut se rencontrer dans la bonne humeur et s’adonner à la couture le lundi après-midi, 

aux jeux le jeudi après-midi… 

La condition pour la sécurité de tous sera l'obligation d'avoir été vacciné et de suivre les consignes sanitaires 

obligatoires afin que chacun et chacune d'entre nous puisse participer sereinement à nos rencontres jeux et 

activités. 
 

Amicalement à tous ». 
 

Contact : Suzanne CRAUSAZ : 06.86.11.27.54. 

 
Article établi par Suzanne CRAUSAZ, présidente 
 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 
 

  ASSOCIATIONS   

 

La liste des associations est mise à jour en page 6. Pour toutes demandes d’informations, vous pouvez 

contacter les présidents directement. 
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  CALENDRIER PRÉVISIONNEL 2022   

 
En fonction des mesures strictes face à l’évolution de cette pandémie et de dates imposées d’élections 

présidentielles et législatives, des manifestations peuvent être décalées ou annulées. 

 

MOIS JOURS THEMES ORGANISES PAR LIEUX 

Octobre 

2021 

S-09 

S-30 

Braderie 

Chevreuil  

Lire à Nurieux-Volognat 

Sté Chasse 

Bibliothèque 

Cabane  

Novembre 

2021 

J-11 

S-13 

S-20 

V-19 

S-20 

Commémoration 1918 à 11h 

Tarots  

Vente de saucissons 

Beaujolais nouveau 

Boum des enfants 

Mairie 

GJHB  

FCNV 

Vétérans FCNV 

Sou des Écoles 

Mornay 

Salle des fêtes 

Porte à porte 

Salle des fêtes 

Salle des fêtes 

Décembre 

2021 

S-04 

S-11 

V-17 

S-18 

J-23 

Repas des aînés 

Théâtre 

Arbre de Noël des enfants 

Arbre de Noël des enfants 

Vente d’huitres 

Mairie 

Lire à Nurieux-Volognat 

Sou des Écoles / Mairie 

GJHB 

FCNV 

Salle des fêtes 

Salle des fêtes 

Salle des fêtes 

Salle des fêtes 

Stade 

Janvier 
S-08 

S-22 

Vœux du maire à 19h30 

Loto 

Mairie 

FCNV 

Salle des fêtes 

Salle des fêtes 

Février 

S-12 

S-19 

V-25 

Vente diots 

Théatre 

Belotes 

Vétérans FCNV 

Lire à Nurieux-Volognat 

FCNV 

Porte à porte 

Salle des fêtes 

Salle des fêtes 

Mars 
V-04 

S-05 

Carnaval des enfants 

Vente pizzas 

Sou des Écoles 

Chasse 

Salle des fêtes 

Parking Tam Tam’s 

Avril 

D-10 

D-17 

 

D-24 

S-30 

Elections présidentielles 

Gaufres 

 

Elections présidentielles 

Vente paëlla 

Mairie 

Amis de Mornay, Vers, 

Berthiand 

Mairie 

GJHB 

Salle des fêtes 

Vers 

 

Salle des fêtes 

Stade 

Mai D-08 Commémoration 1945 à 11h Mairie Volognat 

Juin 

D-05 

D-12 

D-19 

S-25 

 

Farfouille 

Elections législatives 

Elections législatives 

Fête de la Saint-Pierre 

+ vide grenier ? 

FCNV 

Mairie 

Mairie 

Associations / Mairie 

 

Stade de foot 

Salle des fêtes 

Salle des fêtes 

Mornay 

 

Juillet 
S-02 

S-09 

Kermesse 

Pétanque + feu d’artifice 

Sou des Écoles / École 

FCNV / Mairie 

Salle des fêtes 

Stade de foot 

Août - - - - 

Septembre 

D-11 

ou 

D-17 

Pétanque FCNV Stade de foot 

Octobre - - - - 

Novembre 

V-11 

V-18 

S-19 

S-26 

Commémoration 1918 à 11h 

Beaujolais nouveau 

Loto 

Vente de saucissons 

Mairie 

Vétérans FCNV 

Lire à Nurieux-Volognat 

FCNV 

Mornay 

Salle des fêtes 

Salle des fêtes 

Stade 

Décembre 
S-03 

J-23 

Repas des aînés 

Vente d’huitres 

Mairie 

FCNV 

Salle des fêtes 

Stade 
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Depuis 2014, chaque année, pour un entretien régulier et pour notre 

sécurité, plusieurs journées de prestataires sont commandées : 

marquage au sol, nettoyage des grilles, élagage des chemins… 

Les agents communaux veillent pour entretenir au quotidien 53 kms de 

voirie communale, les abords des autres chemins. 

Merci à eux pour ce travail consciencieux. Les voiries du lotissement des 

Combes, le plus ancien (40 ans), d’une partie du hameau de Vers, sont 

réalisées. 

Concernant le chemin des Pins (ex Tréboyant sur Nurieux), étant donné 

que le reprofilage a été réalisé très récemment, les enduits ne seront 

réalisés sur ce chemin que fin septembre. 

 
La commission travaux et le conseil municipal ont approuvé la demande légitime des collégiens : 

agrandir l’abri bus du centre face à l’hôtel Dheyriat. 

Les agents communaux aidés d’Ethan l’ont installé. 

 
Chemin des Pins 

partant de la fin de la place 

de la mairie jusqu’à la fin du 

lotissement les Pins 

 
Coussin berlinois 

en face de l’école 

TRAVAUX 
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« Madame, Monsieur, 
 

Le fait marquant début septembre, chaque année, reste la rentrée scolaire, qui voit les enfants retrouver le 

chemin de l'école, de la primaire pour les plus petits au collège, au lycée ou à l'université pour les plus grands. 
 

Pour notre commune, cette rentrée 2021 a vu, comme c'était hélas prévisible, la fermeture d'une classe, ce qui 

fait que notre école ne compte plus que 4 classes pour 97 élèves. Les manifestations des parents, 

malheureusement trop peu suivies, ou les interventions des élus, Maire et Conseil Municipal, Parlementaires, 

n'auront pas permis de sauvegarder une cinquième classe. 
 

Le fonctionnement de l'école, la redistribution des postes d'enseignants et du personnel municipal affecté à 

l'école, ont du s'adapter, faisons confiance à tous les intervenants pour que nos enfants bénéficient d'un 

enseignement de qualité, l'école doit à mon sens rester la préoccupation principale de vos élus. 
 

Il faudra rester cependant vigilants, la rentrée 2022, pour l'instant, prévoit nettement plus de départs que 

d'arrivées, et le lotissement prévu allée de la Crozette, s'il a été approuvé dernièrement, doit encore réaliser 

les travaux d'aménagement avant que les futurs acquéreurs déposent les permis de construire et fassent les 

travaux. Ce sera un dossier à suivre de près par votre municipalité. 
 

Une partie des travaux de voirie a été effectuée, d'autres devront être réalisés prochainement, certains secteurs 

sont en mauvais état et les chaussées se dégradent rapidement, le Grand Verger, les Peupliers, la zone de 

Sétalagne, ....La signalisation horizontale, lignes blanches, passages piétons, stop,... a bien besoin d'être 

reprise, pour des raisons évidentes de sécurité. 
 

Quant à la vie associative, j'espère qu'elle va retrouver ses activités dans les prochaines semaines, la crise 

sanitaire causée par le covid semble marquer le pas, sans pour autant pouvoir envisager un proche retour à la 

vie d'avant. Mais tous les bénévoles, qu'il faut remercier pour leur engagement au sein de chacune de nos 

associations, sont prêts pour organiser toutes leurs manifestations et animer avec enthousiasme notre 

commune. 
 

Cordialement. 
 

Michel Genoux, Maire-Honoraire de Nurieux-Volognat, conseiller municipal. » 

 

 

Texte et signature transmis et retranscrits intégralement 
 

 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

 
Article 24 règlement : Bulletin d'information générale 
 

1. a) Principe 

L'article L 2121-27-1 du CGCT) dispose : « Dans les communes de 3 500 habitants et plus, lorsque la commune diffuse, 

sous quelque forme que ce soit, un bulletin d'information générale sur les réalisations et la gestion du conseil 

municipal, un espace est réservé à l'expression des conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale. Les modalités 

d'application de cette disposition sont définies par le règlement intérieur. » Au 1er mars, ce seuil sera de 1 000 habitants. 

Ainsi le bulletin d'information comprendra un espace réservé à l'expression des conseillers n'appartenant pas à la majorité 

et ce dans les conditions suivantes : 

1/15e de l'espace total de la publication, sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, sera réservé à la 

minorité :1 conseiller sur un conseil municipal de 15 membres. 
 

1. b) Modalité pratique 

Le maire ou la personne désignée par lui se charge de prévenir le groupe représenté au sein du conseil municipal au 

moins 5 jours avant la date limite de dépôt en mairie des textes pour le journal municipal. 
 

1. c) Responsabilité 

Le maire est le directeur de la publication. La règle qui fait du directeur de publication l'auteur principal du délit commis 

par voie de presse est impérative. Elle signifie que le responsable de la publication a un devoir absolu de contrôle et de 

vérification qui, s'il n'est pas assuré dans sa plénitude, implique l'existence d'une faute d'une négligence ou d'une volonté 

de nuire. Par conséquent, le maire, directeur de la publication, se réserve le droit, le cas échéant, lorsque le texte proposé 

par le groupe minoritaire, est susceptible de comporter des mensonges, des manipulations es allégations à 

caractère injurieux ou diffamatoire, d'en refuser la publication. Dans ce cas, le groupe en sera immédiatement 

avisé. 

EXPRESSION LISTE MINORITAIRE 
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CIVISME ET SAVOIR-VIVRE 

 

DÉCHETS 

 

Les conteneurs doivent être déposés au point de collecte le mardi soir 

et rentrés le mercredi. 

Privilégions le tri sélectif. 

 

Lorsque les containers sont pleins, merci de repartir avec vos déchets 

et de ne pas les déposer à côté des containers. 

 

 

 

 

BRUITS 

 

Respectons les horaires (arrêté municipal du 1er juillet 2020). 

Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 19h00 

Samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h 

Dimanche et jours fériés : de 10h à 12h 

 

 

 

 

ANIMAUX 

 

Evitons la divagation des animaux (Art. 622-2 du Code Pénal). 

Ramassons leurs déjections ! 

La campagne des chats errants est terminée pour 2021 (coût 1300 €) 

 

 

 

 

STATIONNEMENT 

 

Pensons aux piétons, aux personnes à mobilité réduite et aux 

poussettes, ne stationnons pas sur les trottoirs. (Art. R417.10 

du Code de la Route, amende de 35 € à 135 €) 

Merci à tous de faire attention aux personnes en situation de 

handicap circulant sur les trottoirs. 

 

 

 

 

TRAVAUX 

 

Déclarons nos projets de travaux en mairie. 

Le service urbanisme est à votre disposition pour vous accompagner 

dans vos démarches. 

 

 

 

 

ENTRETIEN DES HAIES 

 

Les haies qui débordent sur la voie publique peuvent gêner la 

visibilité des conducteurs et les déplacements des piétons ou 

des personnes à mobilité réduite. 

(Art. R116.2.5 au Code de la Voirie routière) 
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  DÉCHETTERIE IZERNORE   
 

La déchetterie, compétence Haut-Bugey Agglomération, est un 

espace aménagé, gardé et clôturé conçu pour permettre aux usagers 

d'effectuer eux-mêmes le tri de leurs déchets en les déposant dans des 

bennes et conteneurs. La présence d'un gardien favorise un tri de qualité. 

Ce service est gratuit. 
 

Quels objets sont collectés ? 
Pneumatiques, ferrailles, déchets d'ameublement, bouteilles en verre ou en plastique, vêtements, huiles 

moteur, piles usagées ou batteries, gravats, déchets électroniques et électroménagers, déchets verts (sauf 

professionnels), cartons. Les déchets ménagers spéciaux sont également acceptés (sauf professionnels) : 

peintures, colles, vernis solvants, bombes aérosols, produits phytosanitaires, radiographies, déchets 

d'éclairage, huiles alimentaires. 
 

ÉTÉ (du 02/04/2020 au 31/10/2020) : HIVER (du 01/11/2020 au 31/03/2021) : 
Du lundi au jeudi : 14h00 - 19h30 Du lundi au jeudi : 14h00 - 17h30 

Vendredi et samedi : 09h00 - 12h00 et 14h00-19h30 Vendredi et samedi  : 09h00 - 12h et 14h - 17h30 

Fermée les dimanches et jours fériés. Fermée les dimanches et jours fériés. 
 

ZI Sur Champagne – Route de Champ Biolay – 01580 IZERNORE – 04 74 75 05 26 

Site Internet : www.hautbugey-agglomeration.fr/dechetteries.html 

 

  NUMÉROS D’URGENCE   

INFOS DIVERSES 


